
  

  

  

    

  

      

EPT Grand Orly Seine Bièvre  

 

Approuvé par délibération du Conseil Territorial du 26/09/2016 

Modification n°1 approuvée par délibération du Conseil Territorial du 13/02/2018 

Modification n°2 approuvée par délibération du Conseil Territorial du 08/04/2025 

 



  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  



  OAP -  PASTEUR  

  

A – OBJECTIFS 

• Engager la rénovation urbaine du quartier par une action globale 

sur l’habitat dégradé 

• Maintenir une présence commerciale de proximité 

• Repenser le maillage viaire et requalifier les espaces publics pour 

faciliter les déplacements 

• Lutter contre les nuisances, notamment sonores 

 

B – PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

Réaliser de nouvelles opérations mixtes 

• Permettre le renouvellement urbain par la création de nouveaux 

logements, et répondre aux besoins en équipements qui pourront 

générés par l’arrivés de nouveaux habitants 

• Requalifier et revitaliser les linéaires commerciaux existants 

• Requalifier l’îlot Semard face à la gare par une opération 

d’envergure 

 

 

 

 

Requalifier les espaces publics et paysagers 

• Elargir les voiries structurantes et notamment la rue Wurtz et 

l’avenue Condorcet 

• Améliorer les déplacements doux par l’élargissement des voiries 

étroites 

• Sécuriser les franchissements piétons situés au niveau des 

franchissements ferrées 

• Intégrer des aménagements paysagers dans le cadre des futures 

opérations 

Se prémunir des nuisances sonores 

• Implanter les nouveaux bâtiments de façon à créer des façades 

urbaines 

• L’isolation phonique des bâtiments le long des voies ferrées sera 

primordiale 

• Privilégier des logements traversants ou bénéficiant d’une double 

exposition  

 

 

 

  

  

  



  

  

  

  

  



  

   OAP -  ILOT FLAMMARION  

  

A – OBJECTIFS 

• Permettre l’évolution de cet îlot  

• Conserver le parking 

• Repenser le maillage viaire et requalifier les espaces publics 

pour faciliter les déplacements 

 

B – PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

• Permettre le renouvellement urbain par la création de 

nouveaux logements et/ou d’équipements 

• Améliorer les déplacements doux par l’élargissement des 

voiries étroites 

• Intégrer des aménagements paysagers dans le cadre des 

futures opérations 

 

 

 

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

    



 

  

  

  

  

  

  

    


